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■ Nova Innovene International SA  [Nova Innovene
International AG] [Nova Innovene International Ltd],
à F r i b o u r g , Avenue de la Gare 12, CH-217-3533424-2. Nouvelle
société anonyme. Statuts du 24.05.2005. But: fabriquer, faire fa-
briquer, acheter, vendre et distribuer, sur le plan international,
pour son propre compte ou pour le compte de tiers, toutes sortes
de matières plastiques et de produits chimiques; acquérir, déte-
nir, exploiter et aliéner des brevets, marques et autres droits de la
propriété intellectuelle. Capital-actions: CHF 100’000, entière-
ment libéré, divisé en 500 actions de CHF 100.–, de classe A, no-
minatives privilégiées quant au dividende, et 500 actions de CHF
100.–, de classe B, nominatives. Reprise de biens envisagée: La
société envisage d’acquérir de Nova Chemicals (International)
SA, à Fribourg, et de O&D International holdings Limited, à Sun-
bury on Thams, Middlesex (GB), les créances commerciales et
une partie des stocks des Divisions Polystyrènes de ces sociétés,
pour un prix maximum de CHF 460’000’000.–. Avantages parti-
culiers: en contrepartie de l’infrastructure organisationnelle et
du know-how mis à disposition de la société, Nova Chemicals
(International) SA, en tant que fondateur de celle-ci, bénéficie
d’un avantage particulier au sens de l’article 627 ch. 9 CO. Cet
avantage consiste en un paiement annuel qualifié de rémunéra-
tion d’entrepreneur. Cette rémunération est déterminée sur la
base du bénéfice annuel de la société, après prise en compte des
montants correspondants à la provision pour impôts et aux attri-
butions aux réserves légales et statutaires. La rémunération n’ex-
cèdera pas 49.99% dudit bénéfice. Le droit au versement d’une
telle rémunération prendra fin au terme de l’année sociale se ter-
minant le 31.12.2011, ou plus tôt si Nova Chemicals (Internatio-
nal) SA le demande, les effets d’une telle demande étant par
ailleurs irrévocable. Restriction de transmissibilité des actions.
Organe de publication: FOSC. Communication aux actionnaires:
lettre ou FOSC. Administration: Pugh Martin, de Grande-Breta-
gne, à Pully, administrateur unique, avec signature individuelle.
Réviseur: Ernst & Young SA, succursale de Lancy. 
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